
conclure au même moment que le Cycle de Doha, en 2005, ce
qui déclenchera une course aux conséquences non négligeables
quant au rôle que pourra jouer le système multilatéral en vue de
« livrer la marchandise » en matière de commerce.

L'OMC en tant qu'institution de gouvernance mondiale

Un aspect important du controversé système de gouvernance
mondiale est le rôle joue par les institutions supranationales.

Certains voient l'OMC comme une organisation dirigée par

ses membres et au sein de laquelle des gouvernements dûment
constitués prennent volontairement et à leur avantage mutuel
des engagements internationaux exécutoires. La taille de l' OMC
demeure délibérément restreinte afin que les capitales nationales
puissent jouer un rôle de premier plan.

D'autres sont d'avis que la notion selon laquelle l' OMC, est
une organisation consensuelle dirigée par ses membres relève
de la fiction; des tenants de ce point de vue considèrent l' OMC
comme une autre institution supranationale dotée d'une
bureaucratie non élue qui exerce une influence considérable sur
la politique publique dans de nombreux pays grâce au contrôle
qu'elle exerce sur de l'information privilégiée (comme en
témoigne le manque de « transparence extérieure » des affaires
de l'OMC), au rôle actif qu'elle joue dans l'interprétation des

% son orientation favorable à la libéralisation desaccords28, à
échanges et, ce qui est le plus important, au pouvoir judiciaire
que représente le mécanisme de règlement des différends. Ce
pouvoir autonome est en partie compensé par le fait que l'OMC
est une organisation peu étanche (ce que d'aucuns attribuent à la
présence de personnes raisonnables au sein de l'organisme), et

28 Les pays en développement, qui ont tendance à recevoir les conseils et
l'aide du Secrétariat de l'OMC, éprouvent certaines difficultés à cet égard.
Même s'ils accueillent avec scepticisme les interprétations des accords
venant de l'OMC même, parce que les positions prises par l'institution ont
compromis son objectivité, il demeure difficile de juger à qui l'on peut faire
confiance en matière de conseils.
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